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(54) REGENERATEUR DE CATALYSEURS

(57) La présente invention concerne un régénérateur
de catalyseur en lit mobile (1), comprenant une enceinte
(2) s’étendant selon une direction verticale, ladite encein-
te étant divisée en au moins deux zones de régénération
s’étendant le long de la hauteur verticale de ladite en-
ceinte, dans lesquelles circulent de façon gravitaire des
particules de catalyseur, le régénérateur étant configuré
de sorte que chaque zone de régénération soit apte à
régénérer séparément un catalyseur de composition dif-
férente et dans lequel chaque zone comprend successi-
vement et dans l’ordre de circulation des catalyseurs :
a) une section de combustion (CO);
b) une section d’oxychloration (O) disposée sous la sec-
tion de combustion et comportant des moyens d’amenée
du catalyseur de la section de combustion (CO) dans la
section d’oxychloration (O);
c) une section de calcination (CA) disposée sous la sec-
tion d’oxychloration.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la conversion d’hydrocarbures et plus particulièrement
celui du reformage catalytique. L’invention a pour objet
un réacteur de régénération (ou régénérateur) de cata-
lyseurs, une unité de reformage catalytique mettant en
oeuvre un régénérateur selon l’invention et également
un procédé de reformage catalytique.

Etat de la technique

[0002] La réformation (ou reformage catalytique) de
coupes hydrocarbonées du type naphta est bien connue
dans le domaine du raffinage. Cette réaction permet de
produire à partir de ces coupes hydrocarbonées des ba-
ses pour carburant à haut indice d’octane et/ou des cou-
pes aromatiques pour la pétrochimie, tout en fournissant
à la raffinerie l’hydrogène nécessaire pour d’autres opé-
rations.
[0003] Le procédé de reformage catalytique consiste
à mettre en contact la coupe d’hydrocarbures contenant
des composés paraffiniques et des naphtènes avec de
l’hydrogène et un catalyseur de reformage, par exemple
au platine, et à convertir les composés paraffiniques et
les naphtènes en composés aromatiques avec une pro-
duction associée d’hydrogène. Etant donné que les réac-
tions mises en jeu dans le procédé de reformage (réac-
tions d’isomérisation, de déshydrogénation et de déshy-
drocyclisation) sont endothermiques, il convient de
chauffer l’effluent soutiré d’un réacteur avant de l’envoyer
dans le réacteur suivant.
[0004] Au cours du temps, le catalyseur de reformage
se désactive en raison du dépôt de coke sur ses sites
actifs. Par conséquent il est nécessaire, afin de maintenir
une productivité acceptable de l’unité de reformage, de
régénérer le catalyseur afin d’éliminer le dépôt et ainsi
rétablir son activité.
[0005] Il existe divers types de procédés de reformage.
Le premier type concerne des procédés dits "non régé-
nératif", le catalyseur reste en service pendant de lon-
gues périodes mais son activité baisse au cours du temps
ce qui oblige à élever la température des réacteurs pro-
gressivement donc à avoir une sélectivité variable au
cours du cycle opératoire. Les réacteurs sont nécessai-
rement tous mis hors-circuit, ce qui interrompt totalement
la production de la raffinerie, afin de régénérer le cataly-
seur avant un cycle de production. Selon un autre pro-
cédé de reformage catalytique dit "semi-régénératif", le
catalyseur est régénéré fréquemment dans le cas où l’on
utilise plusieurs réacteurs qui renferment le catalyseur
en lit fixe. L’un des réacteurs est en régénération pendant
que les autres réacteurs sont en service; il remplace en-
suite un des réacteurs en service lorsque le catalyseur
de celui-ci doit être régénéré, et, de cette façon, tous les
réacteurs sont alternativement mis hors service pour ré-
génération, puis, à nouveau, en service sans que la mar-
che de l’unité ne soit interrompue.

[0006] Enfin il existe le procédé de reformage dit "en
régénération continue du catalyseur" (CCR, Continuous
Catalytic Reforming selon la terminologie anglo-
saxonne) qui implique que la réaction est conduite dans
un réacteur dans lequel le catalyseur s’écoule continuel-
lement de haut en bas et la régénération se fait en continu
dans un réacteur annexe, le catalyseur étant recyclé
dans le réacteur principal de manière à ne pas interrom-
pre la réaction. On pourra se référer au document FR
2160269 qui divulgue un procédé de reformage cataly-
tique avec régénération continu du catalyseur mettant
en jeu plusieurs réacteurs à lits radiaux mobiles en série
et un régénérateur dédié. Selon le procédé FR 2160269,
la coupe d’hydrocarbures en mélange avec de l’hydro-
gène est traitée successivement dans chacun des réac-
teurs en série tandis que le catalyseur transite en continu
dans tous les réacteurs. Le catalyseur récupéré en sortie
du réacteur final est envoyé en régénération dans le ré-
générateur à la sortie duquel le catalyseur régénéré est
réintroduit progressivement dans le premier réacteur de
reformage. Le document US 7,985,381 décrit en détail
un réacteur de régénération de catalyseur de reformage
comportant une zone de combustion, une zone d’oxy-
chloration, et une zone de calcination. Le catalyseur cir-
cule selon une direction verticale descendante dans le
régénérateur. Il passe de la zone d’oxychloration à la
zone de calcination via une couronne annulaire. Un gaz
de calcination injecté en fond de la zone de calcination
traverse à contre-courant le lit de catalyseur dans la zone
de calcination puis est récupéré dans une seconde zone
annulaire située en périphérie du réacteur. Dans cette
seconde zone annulaire, le gaz d’oxychloration est injec-
té pour être mélangé avec le gaz de calcination qui a été
récupéré de sorte que le mélange traverse ensuite cette
zone d’oxychloration. D’autres solutions technologiques
existent afin d’injecter le gaz d’oxychloration dans le
réacteur autrement que par l’intermédiaire de baffles ex-
ternes ou d’un distributeur multipoints parmi lesquelles
on peut citer la solution de type plateau décrite dans le
document FR2992874 et la solution du type caisson de
mélange divulguée dans le document FR2993794.
[0007] Les procédés de reformage de l’art antérieur
mettent généralement en oeuvre un seul type de cataly-
seur pour réaliser la conversion en aromatiques. Or, sui-
vant l’avancement de la réaction de reformage, les réac-
tions prépondérantes ne sont pas les mêmes; les réac-
tions de déshydrogénation des naphtènes en aromati-
ques ont plutôt lieu dans les premières zones réaction-
nelles alors que les réactions de déshydrocyclisation des
paraffines en aromatiques et d’hydrocraquage ont lieu
principalement dans les dernières zones réactionnelles.
En parallèle, la quantité de coke à la surface du cataly-
seur augmente majoritairement dans les dernières zones
réactionnelles.
[0008] Il apparaît ainsi que les procédés de reformage
"en régénération continue de catalyseur" utilisant un seul
type de catalyseur pour réaliser toutes les réactions ca-
talytiques demandées sont perfectibles en termes d’ef-
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ficacité et donc du point de vue du rendement de la con-
version.

Résumé de l’invention

[0009] Un but de l’invention est de fournir un régéné-
rateur apte à traiter simultanément et séparément au
moins deux types différents de catalyseur de reformage.
Le régénérateur selon l’invention peut être ainsi mis en
oeuvre dans une unité de reformage catalytique à régé-
nération continue de catalyseur employant au moins
deux types de catalyseurs différents qui sont adaptés
pour réaliser des réactions catalytiques spécifiques en
fonction de l’avancement de la conversion.
[0010] Ainsi la présente invention concerne un régé-
nérateur de catalyseur en lit mobile, comprenant une en-
ceinte s’étendant selon une direction verticale, ladite en-
ceinte étant divisée en au moins deux zones de régéné-
ration s’étendant le long de la hauteur verticale de ladite
enceinte. Dans chacune desdites zones de régénération
circulent de façon gravitaire des particules de catalyseur.
Le régénérateur est configuré de sorte que chaque zone
de régénération soit apte à régénérer séparément un ca-
talyseur de composition différente et dans lequel chaque
zone de régénération comprend successivement et dans
l’ordre suivant de circulation du catalyseur:

• une section de combustion;
• une section d’oxychloration disposée sous la section

de combustion et comportant des moyens d’amener
du catalyseur de la section de combustion dans la
section d’oxychloration; et

• une section de calcination disposée sous la section
d’oxychloration.

[0011] Le régénérateur selon l’invention permet ainsi
de mutualiser le traitement d’au moins deux types de
catalyseur différents qui sont adaptés pour réaliser spé-
cifiquement des réactions impliquées dans la conversion
catalytique de coupes naphta en aromatiques.
[0012] Le régénérateur selon l’invention permet de fa-
çon avantageuse de traiter les catalyseurs dans des con-
ditions spécifiques pour chaque type de catalyseur, par
exemple avec des vitesses d’écoulement du catalyseur
différentes ou des débits de gaz réactif différents ou en-
core avec des compositions de gaz différents.
[0013] Le régénérateur selon l’invention peut être dé-
cliné de manière à être apte à régénérer plus de deux
catalyseurs de composition différente, par exemple trois
ou quatre catalyseurs de composition différente. On en-
tend par le terme "composition" les éléments qui consti-
tuent le catalyseur à savoir, le support et la phase mé-
tallique active.
[0014] Selon un mode de réalisation, chacune des sec-
tions de combustion comprend un espace annulaire dé-
limité par deux tamis perméables au gaz et étanches aux
catalyseurs dans lequel circule de manière gravitaire le
catalyseur.

[0015] Alternativement, chacune des sections de com-
bustion est formée par une portion d’un espace annulai-
re, l’espace annulaire étant délimité par deux tamis per-
méables au gaz et étanches aux catalyseurs et divisé en
portions par des moyens de séparation étanches aux
catalyseurs et éventuellement également étanche au
gaz, lesdites portions étant aptes à contenir respective-
ment du catalyseur de composition différente. Par exem-
ple les tamis sont choisis parmi une grille et une plaque
perforée.
[0016] Selon un mode de réalisation préféré, chaque
section d’oxychloration est obtenue par la partition d’une
zone de l’enceinte en compartiment par un moyen de
séparation étanche aux catalyseurs. Selon un mode de
réalisation préféré, le moyen de séparation est en outre
étanche au gaz.
[0017] De préférence, chaque section de calcination
est obtenue par la partition d’une zone de l’enceinte en
compartiment par un moyen de séparation étanche aux
catalyseurs. Selon un mode de réalisation préféré, le
moyen de séparation est en outre étanche au gaz.
[0018] Selon un mode de réalisation avantageux, la
section d’oxychloration est séparée de la section de cal-
cination par une section de mélange configurée pour réa-
liser le mélange d’un gaz d’oxychloration avec un gaz de
calcination.
[0019] Un autre but de l’invention est de proposer une
unité de reformage catalytique et un procédé de refor-
mage qui sont optimisés tant du point de vue de l’utilisa-
tion des catalyseurs que des coûts de mise en oeuvre.
[0020] Ainsi l’invention a pour objet une unité de refor-
mage catalytique à régénération continue de catalyseur
comprenant :

• au moins une première zone réactionnelle et au
moins une seconde zone réactionnelle, les première
et seconde zones réactionnelles contenant respec-
tivement au moins un premier lit mobile d’un premier
catalyseur et au moins un second lit mobile d’un se-
cond catalyseur dont la composition est différente
de celle du premier catalyseur;

• un régénérateur selon l’invention apte à régénérer
simultanément et séparément les premier et second
catalyseurs;

• des moyens de transfert de l’effluent issu de la pre-
mière zone réactionnelle dans la seconde zone réac-
tionnelle;

• des moyens d’amenée du premier catalyseur de la
première zone réactionnelle dans le régénérateur;

• des moyens d’amenée du second catalyseur de la
seconde zone réactionnelle dans le régénérateur;

• des moyens de transfert du premier catalyseur ré-
généré depuis le régénérateur dans la première zo-
ne réactionnelle;

• des moyens de transfert du second catalyseur régé-
néré depuis le régénérateur dans la seconde zone
réactionnelle.
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[0021] Selon un mode de réalisation, les première et
seconde zones réactionnelles sont disposées en empi-
lement vertical dans un réacteur.
[0022] Alternativement, les première et seconde zones
réactionnelles sont disposées respectivement dans au
moins un premier réacteur et au moins un second réac-
teur qui sont agencés côte-à-côte.
[0023] De manière préférée, les lits mobiles de cata-
lyseur des première et seconde zones réactionnelles
sont contenus dans un espace annulaire délimité par
deux grilles cylindriques espacées, lesdites grilles étant
perméables aux gaz et étanches aux catalyseurs.
[0024] L’invention concerne également un procédé de
reformage catalytique d’une charge d’hydrocarbures
comprenant les étapes suivantes:

a) on traite la charge d’hydrocarbures en présence
d’hydrogène dans au moins une première zone réac-
tionnelle comportant au moins un lit mobile compre-
nant un premier catalyseur ;
b) on soutire en continu et séparément un effluent
et le premier catalyseur de la première zone réac-
tionnelle;
c) on traite l’effluent issu de la première zone réac-
tionnelle en présence d’hydrogène dans au moins
une seconde zone réactionnelle comportant au
moins un lit mobile comprenant un second cataly-
seur de composition différente de celle du premier
catalyseur;
d) on soutire en continu et séparément un effluent
d’hydrocarbures converti et le second catalyseur de
la seconde zone réactionnelle;
e) on envoie les premier et second catalyseurs dans
un régénérateur selon l’invention et on régénère les-
dits catalyseurs;
f) on renvoie séparément les premier et second ca-
talyseurs régénérés dans les première et seconde
zones réactionnelles respectives.

[0025] De préférence, l’écoulement de la charge, des
effluents, des premier et second catalyseurs dans les lits
mobiles se font à co-courant selon une direction descen-
dante. De préférence, les lits mobiles sont du type "ra-
dial".
[0026] Selon un mode de réalisation, les première et
seconde zones réactionnelles sont disposées dans une
configuration verticale dans un réacteur avec la première
zone réactionnelle qui est située au-dessus de la secon-
de zone réactionnelle.
[0027] Alternativement, les première et seconde zones
réactionnelles sont disposées côte-à-côte respective-
ment dans au moins un premier réacteur et au moins un
second réacteur.
[0028] Dans le cadre de l’invention, le procédé peut
comprendre plus de deux sections réactionnelles qui
opèrent chacune avec des catalyseurs de composition
différente. Par exemple le procédé peut mettre en oeuvre
trois ou quatre sections réactionnelles en série.

[0029] Il est bien entendu possible d’employer un ou
plusieurs lits mobiles de catalyseur par section réaction-
nelle.

Description détaillée de l’invention

[0030] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à la lecture de la descrip-
tion faite ci-après en référence aux dessins parmi les-
quels:

La figure 1 représente une vue en coupe selon un
plan vertical d’un régénérateur de catalyseur selon
l’invention;
La figure 2 est une vue coupe selon un plan perpen-
diculaire à l’axe vertical du régénérateur de la figure
1 dans la zone de combustion;
La figure 3 est une vue coupe selon un plan perpen-
diculaire à l’axe vertical d’un régénérateur selon une
autre forme de réalisation dans la zone de combus-
tion;
La figure 4 est une vue coupe selon un plan perpen-
diculaire à l’axe vertical d’un régénérateur dans la
zone de combustion selon un mode de réalisation
alternatif;
La figure 5 est une vue en perspective des zones
d’oxychloration et de calcination d’un régénérateur
selon l’invention;
La figure 6 est un schéma de principe simplifié du
procédé selon l’invention.

[0031] Sur la figure 1, le réacteur de régénération (ou
régénérateur) de catalyseurs est composé d’une encein-
te 2 de forme essentiellement cylindrique, renfermant
des sections de combustion CO, des sections d’oxychlo-
ration O et des sections de calcination CA. L’enceinte
peut être en forme de cylindre d’axe vertical, le cylindre
étant fermé à ses extrémités. Les sections de combustion
CO, d’oxychloration O et de calcination CA sont super-
posées dans le réacteur 1. Dans le réacteur 1, ces sec-
tions peuvent être de même diamètre ou de diamètres
différents. Dans la figure 1, le régénérateur 1 comprend
deux zones de régénération s’étendant selon l’axe ver-
tical depuis le sommet jusqu’au fond du réacteur qui sont
configurées pour régénérer deux types de catalyseur de
composition différente et de manière simultanée. Les ca-
talyseurs à régénérer sont introduits en tête du réacteur
1 par un ou plusieurs conduits 3 et 3’ communiquant res-
pectivement dans les réservoirs 4 et 4’ de sorte que les
catalyseurs de composition différente contenus dans les-
dits réservoirs ne soient pas mélangés à l’intérieur du
régénérateur. Les catalyseurs après passage dans la
section de régénération sont évacués du réacteur 1 par
les conduits 5 et 5’ situés en fond du réacteur 1. Sous
l’effet de la gravité, les catalyseurs circulent de haut en
bas dans le réacteur en traversant la zone de régénéra-
tion qui comprend successivement les sections de com-
bustion CO, d’oxychloration O et de calcination CA. Les
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catalyseurs sont sous forme de grain solide, par exemple
sous forme de bille ayant entre 0,5 et 20 mm de diamètre
afin de faciliter leur circulation dans le réacteur 1. Les
grains de catalyseur sont composés d’un support poreux,
par exemple une alumine, sur lequel a été déposé diffé-
rents composés, notamment du platine et du chlore, et
éventuellement de l’étain, du rhénium, de l’indium et/ou
du phosphore. Les catalyseurs à régénérer comportent
également du coke, par exemple environ 5% poids de
coke.
[0032] Les catalyseurs de composition différente intro-
duits respectivement par les conduits 3 et 3’ dans le réac-
teur 1 arrivent dans des réservoirs 4 et 4’ qui permettent
d’alimenter en catalyseurs les sections de combustion
CO du régénérateur. Les réservoirs 4 et 4’ sont séparés
l’un de l’autre par un moyen de séparation 6, par exemple
une plaque métallique. La plaque 6 peut être pleine ou
ajourée à la condition que les ouvertures soient inférieu-
res à la distance minimum mesurée entre deux points
opposés du grain de catalyseur de sorte que les cataly-
seurs ne puissent pas traverser ladite plaque 6.
[0033] Dans l’exemple de la figure 1, le régénérateur
contient pour chaque zone de régénération une section
de combustion CO permettant de réaliser la combustion
du coke déposé sur les catalyseurs. Une section de com-
bustion CO peut comporter un ou plusieurs étages. Le
réacteur 1 de la figure 1 comporte deux étages Z1 et Z2
de conception identique. Selon un mode de réalisation
particulier, la section de combustion CO peut comporter
en outre une zone de contrôle de combustion, par exem-
ple telle que décrite par le document FR 2761907. Com-
me représenté sur la figure 1, les deux catalyseurs de
composition différente contenus dans les réservoirs 4,4’
s’écoulent de manière gravitaire dans les sections de
combustion CO respectives au moyen d’une ou plusieurs
jambes de transfert 7 et 7’. Dans le mode de réalisation
de la figure 1, les deux catalyseurs de composition dif-
férente sont introduits et confinés respectivement dans
des zones de combustion 8 et 8’ de l’étage Z1. Les zones
8, 8’, de forme semi-annulaire, sont délimitées par deux
tamis de forme cylindrique perméables au gaz 9, 9’ et
étanches aux catalyseurs. Par exemple les tamis 9 et 9’
peuvent prendre la forme d’une grille ou d’une plaque
perforée. La grille peut être une grille du type Johnson
bien connue de l’homme du métier. Il est à noter que la
forme des zones 8, 8’ n’est pas nécessairement semi-
circulaire, elle peut être en U.
[0034] En référence à la figure 2 qui représente une
vue en coupe selon un plan perpendiculaire à l’axe ver-
tical du régénérateur à écoulement gravitaire de cataly-
seurs de la figure 1, au niveau de la section de combus-
tion CO, on observe que l’espace annulaire 30, commun
aux sections de combustion, est délimité par les deux
tamis 9 et 9’ perméables au gaz et étanches aux cataly-
seurs. Les tamis 9 et 9’ sont disposés de manière con-
centrique. L’espace annulaire 30 est en outre divisé en
deux zones (ou compartiments) semi-annulaires 8 et 8’
dont les volumes sont sensiblement égaux, par un moyen

de séparation 34 étanche aux catalyseurs. Le moyen de
séparation 34 qui s’étend sur toute la hauteur de l’espace
annulaire 30 peut être par exemple une plaque pleine,
ou éventuellement une plaque ajourée dont les orifices
sont de dimension inférieure à la plus petite dimension
des catalyseurs. Les zones (ou compartiments) semi-
annulaires 8 et 8’ sont conçues pour contenir respecti-
vement des catalyseurs de composition différente sans
qu’il y ait de mélange entre les deux types de catalyseurs.
Comme indiqué sur la figure 2, les zones (ou comparti-
ments) semi-annulaires 8 et 8’ sont respectivement con-
nectées à au moins un conduit d’alimentation 7 et 7’ per-
mettant l’introduction des catalyseurs de composition dif-
férente dans chacune desdites zones (ou comparti-
ments). Les espaces centraux 12 et 12’, situés entre le
moyen de séparation 34 et le tamis intérieur 9’, sont des
espaces de collecte du gaz de combustion.
[0035] Comme visible sur la figure 2, le moyen de sé-
paration 34 est solidaire de l’enceinte 2. Ce mode de
réalisation est avantageux lorsque l’on met en oeuvre
deux gaz de combustion de composition différente qui
sont spécifiques pour traiter les catalyseurs contenus
dans les zones semi-annulaires 8 et 8’, qui peuvent être
ainsi récupérés sans mélange dans les espaces de col-
lecte du gaz 12 et 12’.
[0036] Alternativement, le moyen de séparation 34
n’est pas fixé à l’enceinte 2. Ce mode de réalisation est
avantageux lorsqu’il n’est pas nécessaire d’employer
des gaz de combustion de composition différente pour
brûler le coke déposé sur les catalyseurs de composition
différentes contenus dans les zones (ou compartiments)
8 et 8’.
[0037] Alternativement et comme indiqué sur la figure
2, le moyen de séparation 34 (indiqué en pointillé) n’est
pas nécessairement agencé de sorte à passer par le cen-
tre de l’enceinte 2, mais sa position peut être décalée
par rapport au centre de manière à séparer l’espace an-
nulaire 30 en deux portions d’anneau de volumes diffé-
rents.
[0038] Selon un autre mode de réalisation représenté
à la figure 3, le moyen de séparation comprend deux
plaques traversant l’espace annulaire 30 et de longueur
égale au rayon l’enceinte 2. Les plaques de séparation
34 sont solidaires par une extrémité à l’enceinte 2 et l’une
à l’autre par leur autre extrémité. Ce mode de réalisation
est avantageux car, en fonction de l’angle formé par les
moyens de séparation 34 l’un par rapport à l’autre, il est
possible de partager l’espace annulaire 30 en des por-
tions d’anneau d’angles différents et donc de volumes
différents. Dans l’exemple décrit en référence à la figure
3, l’espace annulaire 30 est divisé en deux zones (ou
compartiments) 8 et 8’ dont les volumes correspondent
respectivement à 3/4 et 1/4 du volume total de l’espace
annulaire 30. Comme indiqué sur les figures 1, 2 et 3, la
section de combustion CO de chacune des zones de
régénération comprend au moins un moyen d’injection
de gaz de combustion 17, 17’. Ce mode de réalisation
est avantageux car il permet non seulement de réguler
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les débits de gaz dans les différentes zones de combus-
tion en fonction de la vitesse d’écoulement gravitaire du
catalyseur mais également d’employer des gaz de com-
position différente en fonction de la quantité de coke dé-
posée sur les catalyseurs. En référence aux figures 2 et
3, la section de combustion de chacune des zones de
régénération comprend en outre au moins un moyen
d’évacuation du gaz de combustion 19 et 19’. De préfé-
rence et dans le cas où l’on désire mettre en oeuvre des
conditions opératoires de combustion différentes (tem-
pérature, débit de gaz, composition du gaz de combus-
tion) pour régénérer les catalyseurs dans les sections de
combustion, le moyen de séparation est non seulement
étanche aux catalyseurs mais également étanche au
gaz.
[0039] La figure 4 représente un autre mode de réali-
sation alternatif des sections de combustion CO des zo-
nes régénération qui diffère de celui des figures 1 à 3 en
ce que chaque zone de combustion CO est totalement
indépendante l’une de l’autre et configurée pour contenir
des catalyseurs de composition différente. Chaque zone
(ou compartiment) de combustion 8 et 8’ comprend res-
pectivement un espace annulaire 30 et 30’ délimité par
deux grilles 9 et 9’ de forme cylindrique et disposées de
manière concentrique. Chaque espace interne 12 cir-
conscrit par la grille interne 9’ sert d’espace de collecte
pour le gaz de combustion qui traverse l’espace annu-
laire 30 et 30’. Les zones (ou compartiments) de com-
bustion 8, 8’ sont également équipées d’au moins un
moyen d’entrée du catalyseur 7. La section de combus-
tion CO comprend par ailleurs au moins des moyens 17
et 17’ d’amenée du gaz de combustion et au moins des
moyens d’évacuation de gaz de combustion 19 et 19’.
Ce mode de réalisation est avantageux lorsqu’il n’est pas
nécessaire d’employer un gaz de combustion de com-
position différente pour traiter les catalyseurs contenus
dans les zones de combustion 8 et 8’. Selon un mode de
réalisation alternatif également représenté à la figure 4,
les zones de combustion 8, 8’ sont délimitées par un
moyen de séparation 34, par exemple une plaque pleine,
qui est solidaire à ses deux extrémités à l’enceinte 2.
Cette forme de réalisation est avantageuse lorsque que
l’on emploie des gaz de combustion de nature différente
et/ou des conditions opératoires différentes pour traiter
spécifiquement les catalyseurs contenus dans les zones
de combustion 8 et 8’.
[0040] En référence à la figure 1, l’espace situé entre
la grille externe 9 et l’enceinte 2 est obturé à son extrémité
inférieure par une plaque 11. L’espace central circonscrit
par la grille interne 9’ est éventuellement obturé à son
extrémité supérieure par une plaque 13. Les catalyseurs
contenus dans les zones (ou compartiments) 8 et 8’ sont
respectivement transférés par gravité dans des zones
(ou compartiments) 14 et 14’ de combustion de l’étage
Z2 via les conduits d’alimentation 15 et 15’. Les zones
(ou compartiments) 14 et 14’ sont de préférence conçus
de la même manière que les zones (ou compartiments)
8 et 8’ de l’étage Z1. Dans le mode de réalisation de la

figure 1, les zones (ou compartiments) 14 et 14’ sont
formés par un espace annulaire délimité par deux tamis
16 et 16’ perméables au gaz et étanches aux catalyseurs,
par exemple des grilles ou deux plaques perforées, de
préférence tubulaires cylindriques et disposés de maniè-
re concentrique. L’espace annulaire 30 est en outre di-
visé en deux zones (ou compartiments) semi-annulaires
14 et 14’ dont les volumes sont sensiblement égaux, par
un moyen de séparation 34 étanche aux catalyseurs.
[0041] En fonctionnement un premier flux de gaz de
combustion contenant de l’oxygène est introduit dans
l’enceinte 2 en tête de l’étage Z1 par les moyens 17 et
17’ d’amenée du gaz de combustion. Dans l’étage Z1, le
flux de gaz circule selon les flèches indiquées sur la figure
1 en traversant les lits de catalyseur contenus dans les
zones (ou compartiments) de combustion 8 et 8’. En effet,
les plaques étanches 13 et 11 obligent le gaz de com-
bustion arrivant par l’orifice à passer en périphérie des
zones (ou compartiments) 8 et 8’ dans les espaces de
collecte central 12 et 12’ en traversant les lits de cataly-
seur contenu dans les espaces cylindriques 8 et 8’. Un
deuxième flux de gaz de combustion contenant de l’oxy-
gène est introduit entre l’étage Z1 et Z2 par le conduit
18. Ce deuxième flux se mélange au premier flux de gaz
ayant traversé l’étage Z1. De la même façon pour l’étage
Z2, le gaz de combustion traverse les lits de catalyseur
contenu les espaces 14 et 14’, selon les flèches indi-
quées sur la figure 1. Après avoir traversé les lits de ca-
talyseur confinés dans les espaces 14 et 14’, le gaz de
combustion est collecté dans les espaces de collecte et
est évacué de l’étage Z2 par les conduits 19 et 19’. Com-
me indiqué par sur la figure 1, dans la configuration où
la zone de combustion contient deux étages de combus-
tion Z1 et Z2, le régénérateur comprend en outre un
moyen intermédiaire d’évacuation 10 du gaz de combus-
tion agencé entre lesdits étages. Le gaz de combustion
soutiré par le moyen intermédiaire d’évacuation 10 est
refroidi par un gaz contenant de l’oxygène frais et ensuite
réintroduit dans le régénérateur via le conduit 18.
[0042] Selon un autre mode de réalisation, la section
de combustion CO peut être arrangée de manière à ce
que le gaz de combustion circule de l’intérieur vers l’ex-
térieur à travers les zones (ou compartiments) 8, 8’, 14
et 14’. Alternativement, les sections de combustion CO
peuvent être arrangées de manière à ce que le mouve-
ment du gaz soit injecté en fond desdites sections et soit
évacué en tête desdites sections.
[0043] En référence à la figure 1, les catalyseurs de
composition différente contenus dans les zones (ou com-
partiments) de combustion 14 et 14’ de l’étage Z2 s’écou-
lent dans les sections d’oxychloration O via les conduits
20 et 20’. Une plaque 21 étanche au gaz est avantageu-
sement disposée entre les sections combustion et d’oxy-
chloration O pour éviter la circulation de gaz entre ces
deux sections.
[0044] Les sections d’oxychloration O des zones de
régénération ont pour fonction de recharger les grains
de catalyseur en chlore et re-disperser le métal actif à
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sa surface afin d’améliorer la répartition dudit métal dans
les grains de catalyseur. Dans chaque section d’oxychlo-
ration O, les catalyseurs s’écoulent dans des zones (ou
compartiments) respectifs 22 et 22’ internes au réacteur.
Les zones (ou compartiments) 22 et 22’ sont séparés par
un moyen de séparation 23 étanche aux catalyseurs for-
mant ainsi deux compartiments d’oxychloration pour trai-
ter séparément les catalyseurs de composition différen-
te. Comme représenté à la figure 1, le fond de chaque
compartiment d’oxychloration 22 et 22’ est muni d’au
moins un conduit 24 et 24’ qui permet d’injecter le gaz
d’oxychloration dans les compartiments d’oxychloration
22 et 22’ respectivement. De façon alternative, le réac-
teur peut comprendre un moyen d’injection de gaz com-
mun aux compartiments 22 et 22’ permettant d’introduire
le gaz d’oxychloration. Le gaz d’oxychloration comporte
un composé chloré et peut être à une température com-
prise entre 350°C et 550°C, de préférence entre 460°C
et 530°C. En tête de chacun des compartiments d’oxy-
chloration 22 et 22’ est agencé au moins un conduit 25
permettant d’évacuer le gaz d’oxychloration des sections
d’oxychloration O. Le gaz d’oxychloration injecté par les
conduits 24 et 24’ circule selon une direction ascendante
à travers les compartiments d’oxychloration 22 et 22’ à
contre-courant de l’écoulement gravitaire des grains de
catalyseur et est évacué de l’enceinte 2 par le conduit
25. Il est à souligner que les gaz d’oxychloration qui sont
introduits par les conduits 24 et 24’ peuvent être de même
composition ou de composition différente ainsi que leur
débits.
[0045] Les catalyseurs de composition différente arri-
vant en fond des compartiments d’oxychloration 22 et
22’ continuent de s’écouler dans les sections de calcina-
tion CA respectives qui comprennent également un com-
partiment de calcination 26, 26’. Les compartiments de
calcination 26 et 26’ sont séparés l’un de l’autre par un
moyen de séparation 27 étanche aux catalyseurs. La
section de calcination CA a notamment pour but de sé-
cher les grains de catalyseur. Les compartiments de cal-
cination 26 et 26’ de la section de calcination CA sont
munis de conduits 28 et 28’ permettant d’injecter un gaz
de calcination. Le gaz de calcination est généralement
de l’air ou de l’air appauvri en oxygène et peut être à une
température comprise entre 400°C et 550°C. Les gaz de
calcination qui sont introduits par les conduits 28 et 28’
peuvent être de même composition ou de composition
différente ainsi que leurs débits.
[0046] Afin de distribuer de manière homogène le gaz
de calcination dans le lit de catalyseur des comparti-
ments 26 et 26’, les conduits 28 et 28’ peuvent déboucher
respectivement dans un espace 29 et 29’ disposé en
périphérie de l’enceinte 2. Les espaces 29 et 29’ sont
ouverts dans leur partie basse située en fond des com-
partiments de la section de calcination CA de sorte que
le gaz injecté par les conduits 28 et 28’ soit distribué dans
les lits de catalyseur sur toute la périphérie depuis le fond
des compartiments 26 et 26’. Le gaz de calcination injecté
circule ainsi selon une direction ascendante, à contre-

courant de l’écoulement gravitaire du catalyseur, à tra-
vers les compartiments 26 et 26’ puis à travers les com-
partiments 22 et 22’ en se mélangeant avec le gaz d’oxy-
chloration et est évacué de l’enceinte 2 par le conduit 25.
Alternativement, le gaz de calcination peut être directe-
ment évacué des compartiments de calcination 26 et 26’
sans rencontrer la section d’oxychloration. Alternative-
ment, le gaz de calcination sortant de chacune des zones
peut être remélangé avant d’être redistribué dans cha-
cune des zones (ou compartiments) d’oxychloration 22
et 22’.
[0047] On peut également prévoir une section de mé-
lange entre la section d’oxychloration et la section de
calcination. La section de mélange comporte par exem-
ple un plateau distributeur conçu afin d’effectuer un mé-
lange homogène du gaz de calcination avec le gaz d’oxy-
chloration et de distribuer de manière homogène le mé-
lange de gaz.
[0048] La figure 5 est une vue en perspective détaillée
de la section de mélange agencée entre les sections
d’oxychloration O et de calcination du régénérateur selon
l’invention.
[0049] En référence à la figure 5, la section de mélange
60 est positionnée entre le fond des sections d’oxychlo-
ration O et le sommet des sections de calcination CA. La
section de mélange 60 est recouverte par un plateau 61.
Le plateau 61 est une plaque ne laissant pas passer les
grains de catalyseur. Par exemple le plateau 61 est un
disque plein de section égale à la section de l’enceinte
2. Alternativement, le plateau 61 peut être ondulé, par
exemple en formant des cônes ou des entonnoirs autour
des tubes 62 décrits ci-après.
[0050] Le plateau 61 est traversé par plusieurs tubes
62 qui permettent l’écoulement des grains de catalyseur
depuis la section d’oxychloration O jusque dans la sec-
tion de calcination CA. Les tubes 62 s’étendent sous le
plateau 61 sur une hauteur H. Le nombre, la position, la
section et/ou la hauteur H des tubes 62 sont déterminés
pour assurer le passage du débit de catalyseur entre les
section d’oxychloration O et de calcination CA. La section
de mélange 60 est en outre divisée en deux espaces ou
compartiments 64 et 64’ par un moyen de séparation 63,
par exemple une plaque 63, étanche au gaz et qui s’étend
sur la hauteur H de ladite section de mélange 60. Comme
indiqué sur la figure 5, le moyen de séparation 63 est
positionné au droit des moyens de séparation 23 et 27
qui séparent respectivement les sections d’oxychloration
O et de calcination CA en deux compartiments.
[0051] Le plateau 61 associé aux tubes 62 et à la pla-
que 63 permet de délimiter deux espaces de mélange
64 et 64’. Les espaces de mélange 64 et 64’ s’étendent
sur la hauteur H des tubes 62. En effet, le plateau 61
associé aux tubes 62 permet d’éviter la présence de ca-
talyseur dans les espaces de mélange 64 et 64’ sous le
plateau 61 sur la hauteur H. Les tubes 62 peuvent être
sensiblement verticaux. Par exemple, les axes des tubes
62 forment un angle compris entre 0° et 15° par rapport
à la direction verticale. Les conduits 24 et 24’ débouchant
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à travers l’enceinte 2 dans les compartiments 64 et 64’
de la section de mélange 60 permettent d’introduire le
gaz d’oxychloration dans lesdits compartiments 64 et 64’.
La partie inférieure des compartiments 64 et 64’ autorise
le passage de gaz. Par exemple la partie inférieure est
ouverte. Ainsi, le gaz de calcination circulant selon une
direction verticale ascendante dans les compartiments
26 et 26’ de la section de calcination CA débouche dans
la section de mélange 60 de manière à réaliser le mé-
lange du gaz de calcination avec le gaz d’oxychloration
dans la section de mélange 60 qui est exempt de grain
de catalyseur, ce qui permet d’obtenir un bon mélange
des gaz. De plus, les conduits 24 et 24’ peuvent consti-
tuer une arrivée latérale de gaz dans la section mélange
60, c’est-à-dire que les conduits 24 et 24’ peuvent être
horizontaux et traversent l’enceinte 2. Le fait d’injecter le
gaz d’oxychloration de manière latérale par les conduits
horizontaux 24 et 24’ améliore encore le mélange avec
le gaz de calcination circulant en courant croisé par rap-
port au gaz d’oxychloration injecté horizontalement par
les conduits 24 et 24’. Alternativement, on peut disposer
une plaque 66 perméable au gaz sur la surface inférieure
de la section de mélange 60. La plaque 66, par exemple
une grille ou une plaque perforée, autorise le passage
de gaz de calcination de la section de calcination dans
la section de mélange 60. Dans ce cas figure, les tubes
62 traversent la plaque 66 pour créer un passage des
grains de catalyseurs communiquant entre les sections
d’oxychloration O et de calcination CA. La grille ou plaque
perforée permet d’introduire le gaz de calcination à gran-
de vitesse sans entrainer des particules de solide du lit
de catalyseur de la section de calcination dans la section
de mélange. De plus, la plaque 66 peut renforcer la tenue
mécanique du plateau 61 en solidarisant les tubes 62,
d’une part, à la plaque 66 et d’autre part, au plateau 61.
[0052] Comme monté sur la figure 5, le plateau 61 com-
porte une pluralité d’orifices 67 qui permettent le passage
du mélange de gaz depuis la section de mélange 60 dans
la section d’oxychloration O. Les orifices sont dimension-
nés pour autoriser le passage de gaz tout en évitant le
passage de grains de catalyseur. La multiplication des
points d’injection de gaz par les orifices 67 sur la section
du réacteur permet une excellente distribution du mélan-
ge de gaz sur toute la section du réacteur. Par exemple,
les orifices 67 peuvent être munis d’un dispositif couram-
ment nommé "bubble cap" ou tout autre système autori-
sant le passage du gaz et mais pas des grains de cata-
lyseur.
[0053] De manière alternative, il est possible d’utiliser
une solution du type caisson de mélange du document
FR 2993794.
[0054] Dans le cadre de l’invention, le régénérateur
peut bien entendu comprendre plus de deux zones de
régénération permettant ainsi de régénérer séparément
dans chacune desdites zones un catalyseur de compo-
sition différente.
[0055] Un procédé de reformage catalytique mettant
en oeuvre un régénérateur selon l’invention est décrit ci-

après en référence à la figure 6. Le procédé de la figure
6 est dit "en régénération continue du catalyseur" (CCR,
Continuous Catalytic Reforming selon la terminologie
anglo-saxonne) qui implique que la réaction est conduite
dans des sections réactionnelles dans lesquelles le ca-
talyseur s’écoule continuellement de haut en bas et la
régénération se fait en continu dans un réacteur annexe
et le catalyseur est recyclé dans les sections réaction-
nelles de manière à ne pas interrompre la réaction.
[0056] L’unité de reformage 40 comprend au moins
une première et une seconde sections réactionnelles 41
et 42. Dans la figure 6, chaque section réactionnelle 41
et 42 est composée de deux réacteurs à lit mobile de
catalyseur en série agencés côte-à-côte. Plus précisé-
ment la première section réactionnelle 41 comprend
deux réacteurs de reformage à lit mobile 43 et 43’, des
moyens de transfert (non représentés sur la figure 6) de
l’effluent issu fond du réacteur 43 vers la tête du réacteur
43’, des moyens de transfert (non représentés sur la fi-
gure 6) de l’effluent issu fond du réacteur 43’ vers la se-
conde section réactionnelle 42 et des moyens de trans-
fert 45 du catalyseur collecté en fond du réacteur 43 vers
le sommet du réacteur 43’.
[0057] De même, la seconde section réactionnelle 42
comprend deux réacteurs de reformage à lit mobile 44
et 44’, des moyens de transfert (non représentés sur la
figure 6) de l’effluent issu fond du réacteur 44 vers la tête
du réacteur 44’ et des moyens de transfert 46 du cataly-
seur collecté en fond du réacteur 44 vers le sommet du
réacteur 44’.
[0058] Conformément à l’invention, la première sec-
tion réactionnelle 41 met en oeuvre un catalyseur spéci-
fique de composition différente de celle du catalyseur
utilisé dans la seconde section réactionnelle 42.
[0059] Chacune des sections réactionnelles 41 et 42
comporte également des moyens de transfert 49 et 51
du catalyseur collecté en sortie du dernier réacteur de
chacune des sections réactionnelles vers un régénéra-
teur 1 selon l’invention qui est apte à régénérer en même
temps et séparément les catalyseurs employés dans les
sections réactionnelles.
[0060] Comme indiqué à la figure 6, une charge d’hy-
drocarbures contenant des composés paraffiniques et
des naphtènes, préalablement chauffée est envoyée par
la ligne 47 avec de l’hydrogène en tête du réacteur 43
de la première section réactionnelle 41. Un premier type
de catalyseur stocké dans une trémie supérieure 48 est
introduit en tête du réacteur 43 d’où il s’écoule par gravité
et en sort par le fond. La charge d’hydrocarbures est ainsi
mise en contact avec le catalyseur du lit mobile afin de
produire un premier effluent réactionnel qui est soutiré
en fond du premier réacteur 43. Le catalyseur et le pre-
mier effluent éventuellement réchauffé issus du premier
réacteur 43 sont ensuite envoyés en tête du second réac-
teur 43’ dans lequel ils circulent suivant un mouvement
descendant. Le premier effluent est ainsi remis en con-
tact avec le premier type de catalyseur afin de produire
un second effluent qui est soutiré en sortie du fond dudit
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second réacteur 43’. Quant au premier type de catalyseur
qui est récupéré au fond du second réacteur 43’, il est
envoyé dans une trémie de stockage 53 en tête du ré-
générateur 1 par un moyen de transfert 49, par exemple
un dispositif de lift. Le premier catalyseur est ensuite ré-
généré dans le régénérateur 1 d’où il est soutiré et ren-
voyé par la ligne 50 dans la trémie 48 située au-dessus
du premier réacteur 43.
[0061] Le second effluent issu du second réacteur 43’
de la première section réactionnelle 41 est envoyé en
tête du premier réacteur 44 de la seconde section réac-
tionnelle 42 dans lequel il est mis en contact avec un
deuxième type de catalyseur contenu dans un lit mobile
à écoulement gravitaire afin de produire un troisième ef-
fluent. Le troisième effluent soutiré en fond du réacteur
44 est renvoyé en tête du second réacteur 44’ de la se-
conde section réactionnelle 42 par le moyen de transfert
(non indiqué sur la figure 6). Le catalyseur collecté en
sortie du fond du réacteur 44 est acheminé en tête du
réacteur 44’ par le moyen de transfert 46 (par exemple
un lift) et est mis en contact avec le troisième effluent
afin de produire un reformat qui est soutiré en fond du
second réacteur 44’ de la seconde section réactionnelle
42. Le catalyseur qui s’écoule par gravité du réacteur 44’
est chargé au moyen de la ligne 51 dans une trémie 53’
située en tête du régénérateur 1. Le second type de ca-
talyseur est régénéré dans le régénérateur 1 puis en-
voyé, via la ligne 52, dans une trémie 54 agencée au-
dessus du premier réacteur 44 de la seconde section
réactionnelle 42. Les trémies 53 et 53’ de stockage des
catalyseurs usés peuvent être remplacées par une tré-
mie unique comportant deux compartiments de stockage
séparés par une paroi étanche aux catalyseurs. De la
même manière les trémies de stockage 48 et 54 des
catalyseurs régénérés peuvent être substituées par une
trémie unique avec des compartiments séparées par une
paroi étanche aux catalyseurs aptes à contenir les cata-
lyseurs des deux types. Selon un mode de réalisation
alternatif, le procédé selon l’invention met en oeuvre
dans chaque section réactionnelle un réacteur dans le-
quel les lits catalytiques sont empilés verticalement.
[0062] Selon une autre alternative, il est également
possible de disposer les première et seconde zones
réactionnelles dans une configuration verticale dans un
réacteur avec la première zone réactionnelle 41 qui est
située au-dessus de la seconde zone réactionnelle 42.
[0063] De préférence, le ou les lits mobiles des zones
réactionnelle sont du type lit mobile radial dans lequel la
charge d’hydrocarbures circule à travers le lit catalytique
suivant un écoulement radial depuis la périphérie exté-
rieure du lit vers le centre du réacteur qui comprend un
collecteur central d’effluent.
[0064] A titre d’exemple, les sections réactionnelles
sont opérées dans les conditions opératoires suivantes:

• une température moyenne d’entrée dans la section
réactionnelle comprise entre 470 et 570°C;

• une pression comprise entre 0,3 et 1,5 MPa;

• un rapport (débit massique de charge / quantité mas-
sique de catalyseur) compris entre 1 et 10 h-1;

• un rapport molaire H2/hydrocarbures compris entre
0,8 et 8;

[0065] Dans le cadre de l’invention le procédé peut
comprendre plus de deux sections réactionnelles qui
opèrent chacune avec des catalyseurs de composition
différente. Par exemple le procédé peut mettre en oeuvre
trois ou quatre sections réactionnelles en série. Le pro-
cédé exemplifié dans la figure 6 met en jeu deux lits mo-
biles de catalyseur par section réactionnelle. Cependant,
il est bien entendu possible d’employer un ou plusieurs
lits mobiles de catalyseur par section réactionnelle.
[0066] La charge d’hydrocarbures est généralement
une coupe d’hydrocarbures du type naphta riche en com-
posés paraffiniques et naphténiques et relativement pau-
vre en composés hydrocarbures aromatiques. La charge
a de préférence un intervalle de distillation compris entre
50°C et 250°C. Une charge naphta qui peut être traitée
par le procédé est par exemple issue de la distillation
atmosphérique de brut de pétrole ou un condensat de
gaz naturel. Le procédé selon l’invention s’applique éga-
lement à des naphtas lourds produits par une unité de
craquage catalytique (FCC), de cokéfaction, d’hydrocra-
quage ou encore à de l’essence de vapocraquage.

Revendications

1. Régénérateur de catalyseur en lit mobile (1), com-
prenant une enceinte (2) s’étendant selon une direc-
tion verticale, ladite enceinte étant divisée en au
moins deux zones de régénération s’étendant le long
de la hauteur verticale de ladite enceinte dans les-
quelles circulent de façon gravitaire des particules
de catalyseur, le régénérateur étant configuré de
sorte que chaque zone de régénération soit apte à
régénérer séparément un catalyseur de composition
différente et dans lequel chaque zone de régénéra-
tion comprend successivement et dans l’ordre de
circulation des catalyseurs:

a) une section de combustion (CO);
b) une section d’oxychloration (O) disposée
sous la section de combustion et comportant
des moyens d’amenée du catalyseur de la sec-
tion de combustion (CO) dans la section d’oxy-
chloration (O);
c) une section de calcination (CA) disposée sous
la section d’oxychloration.

2. Régénérateur selon la revendication 1, dans lequel
chacune des sections de combustion comprend un
espace annulaire délimité par deux tamis perméa-
bles au gaz et étanches aux catalyseurs dans lequel
circule de manière gravitaire le catalyseur.
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3. Régénérateur selon la revendication 1, dans lequel
chacune des sections de combustion est formé par
une portion d’un espace annulaire (30), l’espace an-
nulaire (30) étant délimité par deux tamis (9, 9’) per-
méables au gaz et étanches aux catalyseurs et di-
visé en portions par des moyens de séparation (34)
étanches aux catalyseurs, lesdites portions étant ap-
tes à contenir respectivement du catalyseur de com-
position différente.

4. Régénérateur selon l’une des revendications 2 à 3,
dans lequel les tamis sont choisis parmi une grille et
une plaque perforée.

5. Régénérateur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel chaque section d’oxychloration
est obtenue par la partition d’une zone de l’enceinte
(2) en compartiment (22, 22’) par un moyen de sé-
paration (23) étanche aux catalyseurs.

6. Régénérateur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel chaque section de calcination
est obtenue par la partition d’une zone de l’enceinte
(2) en compartiment (26, 26’) par un moyen de sé-
paration (27) étanche aux catalyseurs.

7. Régénérateur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel la section d’oxychloration est
séparée de la section de calcination par une section
de mélange configurée pour réaliser le mélange du
gaz d’oxychloration avec du gaz de calcination.

8. Unité de reformage catalytique (40) à régénération
continue de catalyseur comprenant :

• au moins une première zone réactionnelle (41)
et au moins une seconde zone réactionnelle
(42), les première et seconde zones réaction-
nelles contenant respectivement au moins un
premier lit mobile d’un premier catalyseur et au
moins un second lit mobile d’un second cataly-
seur dont la composition est différente de celle
du premier catalyseur;
• un régénérateur (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes apte à régénérer simultané-
ment et séparément les premier et second ca-
talyseurs;
• des moyens de transfert de l’effluent issu de
la première zone réactionnelle (41) dans la se-
conde zone réactionnelle (42);
• des moyens d’amenée (49) du premier cata-
lyseur de la première zone réactionnelle (41)
dans le régénérateur (1);
• des moyens d’amenée (51) du second cataly-
seur de la seconde zone réactionnelle (42) dans
le régénérateur (1);
• des moyens de transfert (50) du premier cata-
lyseur régénéré depuis le régénérateur (1) dans

la première zone réactionnelle (41);
• des moyens de transfert (52) du second cata-
lyseur régénéré depuis le régénérateur (1) dans
la seconde zone réactionnelle (42).

9. Unité de reformage catalytique (40) selon la reven-
dication 8, dans laquelle les première et seconde
zones réactionnelles (41, 42) sont disposées en em-
pilement vertical dans un réacteur.

10. Unité de reformage catalytique (40) selon la reven-
dication 8, dans laquelle les première et seconde
zones réactionnelles (41, 42) sont disposées res-
pectivement dans au moins un premier réacteur et
au moins un second réacteur qui sont agencés côte-
à-côte.

11. Unité de reformage catalytique (40) selon l’une des
revendications 8 à 10, dans laquelle chacun des lits
mobiles de catalyseur est contenu dans un espace
annulaire délimité par deux grilles cylindriques es-
pacées, lesdites grilles étant perméables aux gaz et
étanches aux catalyseurs.

12. Procédé de reformage catalytique d’une charge
d’hydrocarbures comprenant les étapes suivantes:

a) on traite la charge d’hydrocarbures en pré-
sence d’hydrogène dans au moins une première
zone réactionnelle (41) comportant au moins un
lit mobile comprenant un premier catalyseur ;
b) on soutire en continu et séparément un ef-
fluent et le premier catalyseur de la première
zone réactionnelle (41);
c) on traite l’effluent issu de la première zone
réactionnelle (41) en présence d’hydrogène
dans au moins une seconde zone réactionnelle
(42) comportant au moins un lit mobile compre-
nant un second catalyseur de composition dif-
férente de celle du premier catalyseur;
d) on soutire en continu et séparément un refor-
mat et le second catalyseur de la seconde zone
réactionnelle (42);
e) on envoie les premier et second catalyseurs
dans un régénérateur (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 7 et on régénère lesdits cataly-
seurs;
f) on renvoie séparément les premier et second
catalyseurs régénérés dans les première et se-
conde zones réactionnelles (41, 42) respecti-
ves.

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel les
écoulements de la charge, des effluents, des premier
et second catalyseurs se font à co-courant selon une
direction descendante.

14. Procédé selon l’une des revendications 12 ou 13,
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dans lequel les première et seconde zones réaction-
nelles (41, 42) sont disposées dans une configura-
tion verticale dans un réacteur avec la première zone
réactionnelle (41) qui est située au-dessus de la se-
conde zone réactionnelle (42).

15. Procédé selon l’une des revendications 12 ou 13,
dans lequel les première et seconde zones réaction-
nelles (41, 42) sont disposées côte-à-côte respecti-
vement dans au moins un premier réacteur et au
moins un second réacteur.
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